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autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 (DM1) du CH de Lannemézan (7 pages) Page 236

R76-2024-10-09-00139 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5463 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 (DM1) de l'Hôpital le Montaigu (5 pages) Page 244

R76-2024-10-09-00140 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5464 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 (DM1) du CH de Tarbes-Lourdes (6 pages) Page 250
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R76-2024-10-09-00141 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5465 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 (DM1) du GCS Pôle Sanitaire Cerdan (6 pages) Page 257

R76-2024-10-09-00142 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5466 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 (DM1) du Pôle Santé du Roussillon site

Bouffard-Vercelli (5 pages) Page 264

R76-2024-10-09-00143 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5467 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 (DM1) du GCS Public Privé Conflent CH Prades

(5 pages) Page 270

R76-2024-10-09-00144 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5468 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 (DM1) du CH Perpignan  (6 pages) Page 276

R76-2024-10-09-00145 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5469 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 (DM1) du CH Spécialisé de Thuir (6 pages) Page 283

R76-2024-10-09-00146 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5470 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits

annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation

au titre de l'année 2024 (DM1) du CH Prades (5 pages) Page 290
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R76-2024-10-31-00004 - ARRETE ARS Occitanie 2024 - 6405 fixant la

subvention du fonds pour la modernisation et l'investissement en

santé (FMIS), au titre du programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur

usage », allouée au Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes (pour le CH

Lourdes)  (3 pages) Page 296

R76-2024-10-11-00005 - Décision ARS Occitanie PUI n° 2024 - 5641



autorisant la création d'une pharmacie à usage intérieur pour

l'établissement d'Hospitalisation à Domicile 3G Santé (4 pages) Page 300

ARS OCCITANIE / DPR

R76-2024-11-04-00003 - ARRÊTE ARS OCCITANIE n° 2024-6438 du

04/11/2024  MODIFIANT L'ARRÊTE ARS OCCITANIE N° 2024-6401

DU 18/10/2024 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE DE

L'INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTÉ DU CENTRE

HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER (34) - ANNÉE

UNIVERSITAIRE 2024-2025 (3 pages) Page 305

DDT 46/SEADET/DR /

R76-2024-01-22-00013 - Accusé de réception de dossier complet relatif

à une demande d'autorisation d'exploiter déposée par  EARL LES

VIGNES LOTOISES (1 page) Page 309

R76-2024-03-14-00012 - ARDC relatif à une demand d'autorisation

d'exploiter déposée par SCEA ELEVAGE DU TAVERNIER (1 page) Page 311

R76-2024-06-20-00022 - ARDC relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter déposée  par GAEC CAUSSE DE LARD (1 page) Page 313

R76-2024-06-25-00021 - ARDC relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter déposée par BESSONIES Philippe BESSONIES Philippe (1

page) Page 315

R76-2024-05-21-00009 - ARDC relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter déposée par EARL DE PELISSIE (1 page) Page 317

R76-2024-06-03-00029 - ARDC relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter déposée par GAEC DE GREZELADE (2 pages) Page 319

R76-2024-07-05-00005 - ARDC relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter déposée par LALONDRELLE Marie-Christine (1 page) Page 322

R76-2024-06-11-00015 - ARDC relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter déposée par SCEA  PLAINE DE VALETTE (2 pages) Page 324

R76-2024-06-20-00021 - ARDC relatif à une demande d'autorisation

d'exploiterSCEA LES VERGERS DU BRECHOU (1 page) Page 327

R76-2024-07-01-00033 - ARDC SCEA FERME BIO DE COMBET (1 page) Page 329

DREETS OCCITANIE /

R76-2024-11-05-00002 - Arrêté préfectoral portant modification de

l'arrêté du 26 juin 2024 portant fixation de la dotation globale de

financement 2024 du Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale

(CHRS) Henry Dunant géré par l'Association Croix-Rouge Française du

département du Gard (3 pages) Page 331
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DREETS OCCITANIE / pôle cohésion sociale

R76-2024-11-05-00005 -  Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation

Globale de Financement  du service délégué aux prestations

familiales   géré par ALISE 46 (3 pages) Page 335

R76-2024-11-05-00006 -  Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation

Globale de Financement  du service délégué aux prestations

familiales   géré par UDAF 46 (3 pages) Page 339

R76-2024-11-05-00004 -  Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation

Globale de Financement  du service mandataire judiciaire à la protection

des majeurs géré par ALISE 46 (4 pages) Page 343

R76-2024-11-05-00003 -  Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation

Globale de Financement  du service mandataire judiciaire à la protection

des majeurs géré par UDAF 46 (3 pages) Page 348

R76-2024-11-04-00004 - Arrêté préfectoral portant agrément pour

l'organisation de séjours de vacances adaptées organisées

délivré à l'association " Catsun " (2 pages) Page 352

R76-2024-11-04-00005 - Arrêté préfectoral portant agrément pour

l'organisation de séjours de vacances adaptées organisées

délivré à l'association "Hopla Vacances"  (2 pages) Page 355

MNC SANTE /

R76-2024-10-31-00005 - Arrêté modificatif n° 01CAF2022-6 du 31

octobre 2024

portant modification de la composition du conseil

d'administration de la

caisse d'allocations familiales de l'Hérault

(3 pages) Page 358

R76-2024-11-05-00001 - Arrêté modificatif n° 02CARSAT2022-6 du 05

novembre 2024

portant modification de la composition du conseil

d'administration de la

Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé

au Travail du Languedoc-Roussillon (3 pages) Page 362
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5877 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CENTRE DE POST CURE "APRES" 
 
EJ FINESS : 310785068 
EG FINESS : 310795463 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ASSOCIATION REINSERTION SOCIALE 
pour le CENTRE DE POST CURE "APRES" et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 3 477 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-15-00158

ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5878 Fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre du

programme d'accompagnement des
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5878 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’ANTENNE AUTODIALYSE BAGNERE DE LUCHON 
 
EJ FINESS : 310000617 
EG FINESS : 310796768 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL NEPHRO ST EXUPERY pour 
l’ANTENNE AUTODIALYSE BAGNERE DE LUCHON et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5879 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’ANTENNE AUTODIALYSE REVEL 
 
EJ FINESS : 310000617 
EG FINESS : 310796776 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL NEPHRO ST EXUPERY pour 
l’ANTENNE AUTODIALYSE REVEL et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 3 475 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5880 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’UNITE D AUTODIALYSE DE NOGARO 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 320005523 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour l’UNITE D 
AUTODIALYSE DE NOGARO et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5881 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’ANTENNE D'AUTODIALYSE MIRANDE 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 320001050 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour l’ANTENNE 
D'AUTODIALYSE MIRANDE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5882 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’ANT. AUTODIALYSE CONDOM 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 320001688 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour l’ANT. 
AUTODIALYSE CONDOM et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5883 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’ETS PUBLIC DE SANTE DE LOMAGNE 
 
EJ FINESS : 320004310 
EG FINESS : 320000110 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ETS PUBLIC DE SANTE DE LOMAGNE 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00163 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5883 Fixant la subvention du Fonds

pour la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée à

l'Etablissement PUBLIC DE SANTÉ DE LOMAGNE

39



ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 10 545 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5884 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’HAD DU GERS CL PASTEUR 
 
EJ FINESS : 310000096 
EG FINESS : 320004328 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA CL PASTEUR pour l’HAD DU GERS 
CL PASTEUR et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 911 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5885 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’AAIR UAD L'ISLE JOURDAIN 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 320004872 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour l’AAIR UAD 
L'ISLE JOURDAIN et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5886 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la CLINIQUE MALADIES MENTALES EMBATS 
 
EJ FINESS : 320000078 
EG FINESS : 320780109 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL D'EMBATS pour la CLINIQUE 
MALADIES MENTALES EMBATS et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5887 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CENTRE HOSPITALIER D'AUCH 
 
EJ FINESS : 320780117 
EG FINESS : 320000086 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CENTRE HOSPITALIER D'AUCH et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 227 106 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5888 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CENTRE HOSPITALIER DU GERS 
 
EJ FINESS : 320780125 
EG FINESS : 320000094 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CENTRE HOSPITALIER DU GERS et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 92 082 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00168 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5888 Fixant la subvention du Fonds

pour la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au titre du programme d'accompagnement des investissements courants

dans le cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée au CENTRE HOSPITALIER DU GERS

61



Agence Régionale de Santé Occitanie
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CENTRE HOSPITALIER CONDOM
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5889 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CENTRE HOSPITALIER CONDOM 
 
EJ FINESS : 320780133 
EG FINESS : 320000102 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CENTRE HOSPITALIER CONDOM et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 20 328 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5890 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au C.H. DE GIMONT 
 
EJ FINESS : 320780158 
EG FINESS : 320000128 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le C.H. DE GIMONT et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 7 788 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5891 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au C.H.I. DE LOMBEZ SAMATAN 
 
EJ FINESS : 320780174 
EG FINESS : 320000144 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le C.H.I. DE LOMBEZ SAMATAN et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 6 566 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5892 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au C.H. DE MAUVEZIN 
 
EJ FINESS : 320780182 
EG FINESS : 320000151 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le C.H. DE MAUVEZIN et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 231 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5893 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au C.H. DE MIRANDE 
 
EJ FINESS : 320780190 
EG FINESS : 320000169 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le C.H. DE MIRANDE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 911 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5894 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au C.H. DE NOGARO 
 
EJ FINESS : 320780208 
EG FINESS : 320000177 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le C.H. DE NOGARO et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 4 669 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5895 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au C.H. DE VIC-FEZENSAC 
 
EJ FINESS : 320780216 
EG FINESS : 320000185 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le C.H. DE VIC-FEZENSAC et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 160 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5896 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CTRE PEDIATRIQUE SAINT-JACQUES MPR 
 
EJ FINESS : 750810590 
EG FINESS : 320780323 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre les OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE 
MALTE pour le CTRE PEDIATRIQUE SAINT-JACQUES MPR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 3 477 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5897 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au POLE REEDUC LA REVISCOLADA MONTEGUT 
 
EJ FINESS : 320000565 
EG FINESS : 320004930 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL PDS LA REVISCOLADA pour le 
POLE REEDUC LA REVISCOLADA MONTEGUT et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 8 168 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5898 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’UNITE D AUTODIALYSE PAVIE 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 320784515 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour l’UNITE D 
AUTODIALYSE PAVIE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5899 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’UNITE D AUTODIALYSE FLEURANCE 
 
EJ FINESS : 310000633 
EG FINESS : 320785587 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’AAIR MIDI PYRENEES pour l’UNITE D 
AUTODIALYSE FLEURANCE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 739 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5900 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’INSTITUT SAINT PIERRE 
 
EJ FINESS : 340022722 
EG FINESS : 340000025 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ASSOC ST PIERRE pour l’INSTITUT 
SAINT PIERRE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 23 858 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5901 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’ICM INSTITUT REGIONAL DU CANCER DE MTP 
 
EJ FINESS : 340780493 
EG FINESS : 340000207 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ICM INSTITUT REGIONAL DU CANCER 
DE MTP et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 135 294 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00181 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5901 Fixant la subvention du Fonds pour

la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au titre du programme d'accompagnement des investissements courants dans le

cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée à l'ICM INSTITUT RÉGIONAL DU CANCER DE MONTPELLIER

113



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-15-00182

ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5902 Fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé pour l'année 2024, allouée au

CENTRE ORTHOPÉDIQUE MAGUELONE

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00182 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5902 Fixant la subvention du Fonds

pour la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée

au CENTRE ORTHOPÉDIQUE MAGUELONE

114



 

 

 
 

 
 
 
ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5902 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CENTRE ORTHOPEDIQUE MAGUELONE 
 
EJ FINESS : 340780881 
EG FINESS : 340000439 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ASSOC HELIO MARINE DE LA COTE 
OCCITANE pour le CENTRE ORTHOPEDIQUE MAGUELONE et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 6 982 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5903 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CENTRE MUTUALISTE NEUROLOGIQUE 
PROPARA 
 
EJ FINESS : 340013028 
EG FINESS : 340001064 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’UMP pour le CENTRE MUTUALISTE 
NEUROLOGIQUE PROPARA et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 13 037 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5904 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la CLINIQUE DU PIC SAINT LOUP 
 
EJ FINESS : 340008978 
EG FINESS : 340009018 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL DU PIC ST LOUP pour la 
CLINIQUE DU PIC SAINT LOUP et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 063 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5905 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à NEPHROLOGIE DIALYSE CENTRE SAINT GUILHEM 
 
EJ FINESS : 340009489 
EG FINESS : 340009539 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL NEPHROLOGIE DIALYSE ST 
GUILHEM pour NEPHROLOGIE DIALYSE CENTRE SAINT GUILHEM et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 16 575 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5906 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la POLYCLINIQUE CHAMPEAU 
 
EJ FINESS : 340009877 
EG FINESS : 340009885 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA CHAMPEAU MEDITERRANEE pour 
la POLYCLINIQUE CHAMPEAU et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 25 751 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5907 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au CENTRE HOSPITALIER BEDARIEUX 
 
EJ FINESS : 340009893 
EG FINESS : 340780444 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CENTRE HOSPITALIER BEDARIEUX 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 6 153 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00187 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5907 Fixant la subvention du Fonds

pour la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée

au CENTRE HOSPITALIER BEDARIEUX

136



• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5908 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à la CLINIQUE SAINT CLEMENT 
 
EJ FINESS : 340010099 
EG FINESS : 340010149 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CL ST CLEMENT pour la CLINIQUE 
SAINT CLEMENT et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 888 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00188 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5908 Fixant la subvention du Fonds

pour la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée à

la CLINIQUE SAINT CLEMENT

141



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-15-00189

ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5909 Fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé pour l'année 2024, allouée aux

HÔPITAUX DU BASSIN DE THAU

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2024-10-15-00189 - ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5909 Fixant la subvention du Fonds

pour la Modernisation et l'Investissement en Santé (FMIS), au

titre du programme d'accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur de la santé pour l'année 2024, allouée

aux HÔPITAUX DU BASSIN DE THAU

142



 

 

 
 

 
 
 
ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5909 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée aux HOPITAUX DU BASSIN DE THAU 
 
EJ FINESS : 340011295 
EG FINESS : 340000223 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre les HOPITAUX DU BASSIN DE THAU et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 280 041 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5910 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’AIDER SANTE UAD GRABELS SITE CORDIER 1 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 340013119 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UAD GRABELS SITE CORDIER 1 et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 911 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5911 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’AIDER SANTE UDM CLINIQUE JACQUES MIROUZE 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 340013168 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UDM CLINIQUE JACQUES MIROUZE et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 490 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5912 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’AIDER SANTE UAD UDM CLINIQUE SAINT LOUIS 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 340013218 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UAD UDM CLINIQUE SAINT LOUIS et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 911 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5913 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’AIDER SANTE UAD DE BEDARIEUX 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 340013259 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UAD DE BEDARIEUX et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 911 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5914 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’AIDER SANTE UAD UDM CH CLERMONT 
L'HERAULT 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 340013309 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UAD UDM CH CLERMONT L'HERAULT et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 911 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5915 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’AIDER SANTE UAD DE BOUZIGUES 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 340013358 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UAD DE BOUZIGUES et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 911 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5916 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’AIDER SANTE UAD DE VILLENEUVE LES BEZIERS 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 340013499 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTE UAD DE VILLENEUVE LES BEZIERS et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 911 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5917 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée au GCS SSR AMBRUSSUM 
 
EJ FINESS : 340023241 
EG FINESS : 340023258 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le GCS SSR AMBRUSSUM et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 2 202 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-10-15-00199

ARRÊTÉ ARS Occitanie N°2024-5918 Fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre du

programme d'accompagnement des

investissements courants dans le cadre du Ségur

de la santé pour l'année 2024, allouée à l'AIDER

SANTÉ UAD SAINT JEAN
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5918 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’AIDER SANTÉ UAD ST JEAN 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 340024553 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTÉ UAD ST JEAN et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 911 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / N°2024-5918 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé pour l’année 2024, allouée à l’AIDER SANTÉ UAD ST JEAN 
 
EJ FINESS : 340000264 
EG FINESS : 340024553 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/FIP1/2024/106 du 4 juillet 2024 relative à la deuxième délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2024 ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 

 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION CHARLES MION AIDER 
SANTE pour l’AIDER SANTÉ UAD ST JEAN et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé en vigueur ; 
 
Considérant  que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement ; 
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ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 1 911 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
De la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience. 
 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention ainsi que de l’état récapitulatif 
des dépenses signé par le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-
comptable ou le commissaire aux comptes pour les établissements privé. Ces éléments 
doivent être transmis via la plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) 
(https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 
• Garantir le respect du principe de non rétroactivité des subventions conformément à 
l’article 3 de l’avenant. 
• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 
crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 
financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de l’UE et 
d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par l'Union 
européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, efficaces et 
proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public. Il doit ainsi assurer 
que cette information figure a minima sur ses outils de communication numérique, sur les 
chantiers de ses projets d’investissement, et que la liste des investissements financés par ces 
crédits européens est une information rendue visible pour les personnes (patients, 
accompagnants, professionnels…) fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen 
(« Financé par l’Union européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au 
moins aussi visible et proéminente que les autres logos (ex : site internet, tableau d’affichage 
…). L’emblème doit rester distinct et séparé et ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques 
visuelles, marques ou textes. En dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo 
ne peut être utilisée pour mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication 
sont accessibles via le lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-
communication  
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• Coopérer pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union Européenne en 
donnant accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit européen, 
ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte anti-fraude (OLAF), 
le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute autorité nationale 
compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. A cet effet 
l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement adéquat pour les pièces 
relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de manière dématérialisée pour faciliter 
la mise en œuvre de ces contrôles et audits.  
• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 
le dernier versement de l’Union européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, à ce 
jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le bénéficiaire 
et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et documents y afférent 
jusqu’au terme de ces procédures.  
• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 
objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou déjà obtenu 
sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer sans délai l’Agence 
régionale de santé. 
• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête (exemple : SOLEN), de bilan ou de 
contrôle, formulées par l’Agence régionale de santé (ARS) ou par la Direction générale de 
l’offre de soins (DGOS) concernant l’utilisation de ces crédits, conformément à l’article 22 du 
règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant 
la facilité pour la reprise et la résilience, relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union.  
• Utiliser le financement octroyé conformément à toutes les règles applicables, en 
particulier en ce qui concerne la prévention, la détection et la correction de la fraude, de la 
corruption et des conflits d’intérêts. A ce titre : pour les établissements soumis au code de la 
commande publique, l’établissement s’engage à appliquer les règles de la commande 
publique. Il s’engage à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. Pour les établissements non soumis au 
code des marchés publics, l’établissement s’engage à respecter le droit en vigueur en matière 
d’achat et à se soumettre à tout contrôle de son ARS à ce titre pour les dépenses 
subventionnées par les crédits du présent avenant. 
 
Article 5 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 15 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 5462  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) du Centre Hospitalier de Lannemézan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-09-00138 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5462 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) du CH de Lannemézan

238



Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Lannemézan, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780174 
EG FINESS : 650000060 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Lannemézan est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 
à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 214 547,17 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 10 449,63 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 588 998,36 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 995 822,00 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 035 682,33 €  
au titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 714 933,18 € 

- Aides à la contractualisation : 1 320 749,15 € 
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Article 5 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 845 757,20 € 

Dont dotation populationnelle : 792 862,20 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :      
52 895,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :       
1 217,73 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 1 217,73 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 717 917,74 € 

Article 7 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 42 041 883,52 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 177 459,00 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 0,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 0,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 1 279 401,64 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024 : 74 919,23 € 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale PSY au titre de l’année 2024 :                    
8 493 003,13 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de           
931 134,91 € (hors crédits non reconductibles), soit 77 594,58 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 2 995 822,00 €, soit 249 651,83 € 
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Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 1 717 917,74 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 143 159,81 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 845 757,20 € soit 70 479,77 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 1 217,73 €, soit 101,48 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de    
42 041 883,52 €, soit 3 503 490,29 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième 
de 177 459,00 €, soit 14 788,25 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de 0,00 €, 
soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour les nouvelles activités PSY égal à un 
douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour l’accompagnement à la transformation 
PSY égal à un douzième de 679 401,64 €, soit 56 616,80 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un 
douzième de 8 493 003,13 €, soit 707 750,26 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à 
un douzième de 74 919,23 €, soit 6 243,27 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 214 547,17 €, soit 17 878,93 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 10 449,63 €, soit 870,80 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY 
égal à un douzième de 588 998,36 €, soit 49 083,20 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Lannemézan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  
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Article 11 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier de 
Lannemézan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-10-09-00139

ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5463 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 (DM1) de l'Hôpital le Montaigu
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 5463  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) de l’Hôpital le Montaigu 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Hôpital le Montaigu, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780190 
EG FINESS : 650000078 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de l’Hôpital le Montaigu est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 37 758,58 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 593 986,18 € 

Dont dotation populationnelle : 3 130 781,18 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :        
-536 795,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :     
130 404,10 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 130 404,10 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 2 593 986,18 € soit 216 165,52 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 130 404,10 €, soit 10 867,01 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 37 758,58 €, soit 3 146,55 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’Hôpital le Montaigu et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant de l’Hôpital le Montaigu sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 5464  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-09-00140 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5464 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de

la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) du CH de Tarbes-Lourdes

253



Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000417 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-
22-5-3 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour le forfait annuel de coordination de prélèvements d'organe : 217 011,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 869 455,26 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 107 151,79 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 13 089 719,00 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 12 359 297,33 €  
au titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 3 946 752,07 € 

- Aides à la contractualisation : 8 412 545,26 € 
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Article 6 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 4 115 517,02 € 

Dont dotation populationnelle : 5 035 068,02 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :      
-919 551,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :     
304 227,19 € 

Dont Missions d’intérêt général : 229 321,63 € 

Dont aides à la contractualisation : 74 905,56 € 

Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 7 326 503,00 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de             
5 391 460,11 € (hors crédits non reconductibles), soit 449 288,34 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 13 089 719,00 €, soit 1 090 809,92 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 7 326 503,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 610 541,92 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe  
(CPO) égal à un douzième de 217 011,00 €, soit 18 084,25 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 4 115 517,02 € soit 342 959,75 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 304 227,19 €, soit 25 352,27 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 869 455,26 €, soit 72 454,61 € 
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Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 107 151,79 €, soit 8 929,32 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 11 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier de Tarbes-
Lourdes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 5465  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) du GCS Pôle Sanitaire Cerdan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Pôle Sanitaire Cerdan, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660010059 
EG FINESS : 660009689 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du GCS Pôle Sanitaire Cerdan est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-
22-5-3 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 328 530,00 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 25 109,35 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 173 005,78 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 173 005,78 € 

Article 5 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 5 623 503,93 € 

Dont dotation populationnelle : 3 438 872,93 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :      
2 184 631,00 € 
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- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 159 817,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
35 879,27 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 35 879,27 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 482 648,15 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de         
159 686,00 € (hors crédits non reconductibles), soit 13 307,17 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 482 648,15 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 40 220,68 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un 
douzième de 328 530,00 €, soit 27 377,50 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 5 623 503,93 € soit 468 625,33 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 159 817,00 € soit 13 318,08 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 35 879,27 €, soit 2 989,94 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 25 109,35 €, soit 2 092,45 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Pôle Sanitaire Cerdan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 10 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-10-09-00142

ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5466 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 (DM1) du Pôle Santé du Roussillon site

Bouffard-Vercelli
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 5466  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) du Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 660010174 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli est fixé pour l'année 2024, 
aux articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 168 611,81 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 3 624 804,31 € 

Dont dotation populationnelle : 6 768 897,31 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :      
-3 144 093,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 593 032,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
7 063 690,04 € 

Dont Missions d’intérêt général : 6 427 354,58 € 

Dont aides à la contractualisation : 636 335,46 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 3 624 804,31 € soit 302 067,03 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 593 032,00 € soit 49 419,33 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 7 063 690,04 €, soit 588 640,84 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 168 611,81 €, soit 14 050,98 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-
Vercelli et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 5467  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) du GCS Public Privé Conflent CH Prades 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Public Privé Conflent CH Prades, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660013004 
EG FINESS : 660013087 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du GCS Public Privé Conflent CH Prades est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 19 751,13 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 137 637,76 € 

Dont dotation populationnelle : 1 040 823,76 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :      
96 814,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :      
9 274,05 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 9 274,05 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 040 823,76 € soit 86 735,31 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 1 993,39 €, soit 166,12 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 19 751,13 €, soit 1 645,93 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le GCS Public Privé Conflent CH Prades 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 5468  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) du Centre Hospitalier Perpignan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Perpignan, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780180 
EG FINESS : 660000084 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Perpignan est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-5-2 et à l’article L.162-
22-5-3 du code de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour le forfait annuel de coordination de prélèvements d'organe : 511 202,00 €  

Article 3 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 2 080 847,40 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 50 160,58 € 

Article 4 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2024, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 16 726 992,00 €  

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 14 671 283,09 €  
au titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 8 035 114,47 € 

- Aides à la contractualisation : 6 636 168,62 € 
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Article 6 :  

 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale 
sont fixés au titre de l’année 2024 comme suit : 

- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 1 972 994,03 € 

Dont dotation populationnelle : 1 995 852,03 € 

Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 

Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire :       
-22 858,00 € 

- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 

- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :       
27 681,31 € 

Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 

Dont aides à la contractualisation : 27 681,31 € 

Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 7 672 765,00 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de           
10 448 032,10 € (hors crédits non reconductibles), soit 870 669,34 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième 
de 16 726 992,00 €, soit 1 393 916,00 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 7 672 765,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 639 397,08 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait annuel de coordination de prélèvement d'organe  
(CPO) égal à un douzième de 511 202,00 €, soit 42 600,17 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à 
un douzième de 1 972 994,03 € soit 164 416,17 € 

Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques 
spécialisés SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième 
de 27 681,31 €, soit 2 306,78 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 2 080 847,40 €, soit 173 403,95 € 
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Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR 
égal à un douzième de 50 160,58 €, soit 4 180,05 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 11 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du Centre Hospitalier Perpignan 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARS OCCITANIE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 5469  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) du Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780198 
EG FINESS : 660000092 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 à 3 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY : 734 682,03 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des activités de psychiatrie 
mentionnées à l’article R.162-31-5, au II de l'article R. 162-31-3, au I de l'article R. 162-31-3 
du code de la sécurité sociale pour l’année 2024 est fixé comme suit : 

Dotation populationnelle PSY : 55 130 250,37 € 

Dotation activités spécifiques PSY : 912 809,00 € 

Dotation pour la structuration de la recherche PSY : 450 000,00 € 

Dotation nouvelles activités PSY : 249 000,00 € 

Dotation pour l’accompagnement à la transformation PSY : 3 548 757,29 € 

Dotation qualité du codage annuelle prévisionnelle PSY au titre de l’année 2024 : 110 392,99 
€ 

Dotation File Active annuelle prévisionnelle initiale PSY au titre de l’année 2024 :                   
9 481 783,77 € 
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Article 4 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour la dotation populationnelle PSY égal à un douzième de     
55 130 250,37 €, soit 4 594 187,53 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation activités spécifiques PSY égal à un douzième 
de 912 809,00 €, soit 76 067,42 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation recherche PSY égal à un douzième de         
450 000,00 €, soit 37 500,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour les nouvelles activités PSY égal à un 
douzième de 249 000,00 €, soit 20 750,00 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation pour l’accompagnement à la transformation 
PSY égal à un douzième de 2 614 161,29 €, soit 217 846,77 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la file active PSY égal à un 
douzième de 9 481 783,77 €, soit 790 148,65 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égal à 
un douzième de 110 392,99 €, soit 9 199,42 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY 
égal à un douzième de 734 682,03 €, soit 61 223,50 € 
 
Article 5 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 6 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  
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Article 7 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du Centre Hospitalier Spécialisé 
de Thuir sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-10-09-00146

ARRETE ARS OCCITANIE 2024 - 5470 portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 (DM1) du CH Prades
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 5470  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de 
réadaptation au titre de l'année 2024 (DM1) du Centre Hospitalier Prades 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-
15 ; R.162-31 à R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des 
activités de soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté 
du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 
médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux 
et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification 
et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux 
et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de 
financement mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des 
structures des urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code 
de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et 
V de l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à 
l’article L. 162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-
33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 juin 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
SMR mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées 
aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision DG ARS n°2024-4139 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2024-0569 du 22 février 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Prades, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780271 
EG FINESS : 660000167 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Prades est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article 
L. 162-23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 34 711,11 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 667 863,89 €  au 
titre de l’année 2024 dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 667 863,89 € 

Article 4 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées sous forme 
de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 2 076 508,03 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul des acomptes pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de         
527 252,22 € (hors crédits non reconductibles), soit 43 937,69 € 
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Base de calcul des acomptes pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés 
dans les unités de soins de longue durée égal à un douzième de 2 076 508,03 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 173 042,34 € 

Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO égal à un douzième de 34 711,11 €, soit 2 892,59 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Prades et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes.  

 

Article 8 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du Centre Hospitalier Prades 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 octobre 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 6405 
fixant la subvention du fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS), au titre du 
programme SUN ES Volets 1 et 2 « avance sur usage », allouée au Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes 
(pour le CH Lourdes) 
 
EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 650780190 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 

VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 

VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/CTO/2021/167 du 26 juillet 2021 relative au lancement opérationnel 
du programme Ségur Usage Numérique en Établissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/40 du 9 février 2022 relative au lancement opérationnel du 
financement forfaitaire à l’atteinte de cibles d’usage sur le volet 2 du programme Ségur Usage Numérique 
en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU l’instruction n° DGOS/PF5/DNS/2022/84 du 29 mars 2022 relative à l’alimentation du Dossier 
Médical Partage à partir d’une partie de l’historique contenu dans le Dossier Patient Informatisé (DPI), 

VU l’instruction N° DGOS/PF5/DNS/2023/28 du 21 mars 2023 relative à l’actualisation du programme 
Ségur Usage Numérique en Etablissement de Santé (SUN-ES), 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des crédits du 
Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 2023, 

VU la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 29/06/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 2, 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie du 20/12/2022 faisant suite 
à la candidature portant sur le programme SUN-ES au titre de la Fenêtre 3, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 36 907 € est allouée au titre du fonds pour la modernisation et l’investissement en 
santé (FMIS) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide consiste à une « avance sur usage » pour la mise en œuvre opérationnelle par le Centre 
Hospitalier de Lourdes du(des) projet(s) de système d’information pour le(les)quel(s) il a été retenu :  

 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Tarbes-Lourdes, le Centre Hospitalier de Lourdes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
consécutif à cette décision. 

Le versement de l’avance sur usage n’est pas conditionné à la présentation de factures.  

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 31 octobre 2024 
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Décision ARS Occitanie PUI n° 2024 - 5641 
 
 

Décision autorisant la création d’une pharmacie à usage intérieur pour l’établissement 
d’Hospitalisation à Domicile 3G Santé 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
 
VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, L. 
5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, R 
5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU la décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 26 juillet 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie en date du 28 novembre 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2024-4139 en date du 13 juillet 2024 portant modification de délégation 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de remplacement 
au sein des pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant d'un 
an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 du 19 mai 2021 relatives au 
renouvellement des autorisations des pharmacies à usage intérieur ; 
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VU l’arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ;  
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 
 
VU la décision ARS Occitanie N° 2020-1292 du 24 juillet 2020 modificative de la décision ARS-
LR / 2011-036 de l’Agence Régionale de Santé du Languedoc Roussillon du 20 janvier 2011 
portant autorisation à la SARL 3G Santé d’exercer l’activité de soins de médecine selon la 
modalité de l’hospitalisation à domicile sur le territoire de santé Nîmes-Bagnols ; 

 
VU la demande présentée le 6 juin 2024 par Monsieur Hervé Garcin, directeur de l’établissement 
d’hospitalisation à domicile 3G Santé, et tendant à obtenir l’autorisation de créer une pharmacie 
à usage intérieur ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée ; 
 
VU l’avis du Conseil Central H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 1er octobre 2024, 
formulé avec les recommandations suivantes, en particulier : 
 
♦Activités citées à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique à l’exception de celles 
mentionnées à l’article R. 5126-9 du même code : 
-Retravailler l’organigramme et notamment les liens hiérarchiques et fonctionnels ; 
- Reconsidérer les fiches de poste de chacune des catégories professionnelles (pharmaciens, 
préparateurs et magasiniers), une vigilance est à apporter sur les missions à confier au magasinier 
-Rédiger et transmettre les différentes conventions (officine, centres hospitaliers...) ; 
-Assurer le recrutement des personnels conformément aux effectifs décrits dans le dossier 
d’autorisation ; 

         -Agrandir le local des stupéfiants à 10 m2 au lieu de 3 m2 ; 
-Envisager un local dédié avec un point d’eau pour réaliser le déconditionnement et 
reconditionnement ; 
- Positionner un guichet pour dispenser les médicaments non programmés aux IDE. 
 
♦Préparation des doses à administrer visée au 1° de l’article R. 5126-9 du CSP : 
Avis défavorable en raison de l’absence de nombreuses informations dans la demande 
d’autorisation 
 
CONSIDERANT qu’au regard de sa file active de patients et de la nature des activités qu’il 
développe, il est pertinent que l’établissement HAD 3G Santé puisse être titulaire d’une pharmacie 
à usage intérieur ; 
 
CONSIDERANT que l’établissement a trouvé des locaux spacieux et adaptés pour y installer la 
pharmacie à usage intérieur dans des conditions ergonomiques et conformes aux Bonnes 
Pratiques de Pharmacie Hospitalière ; 
 
CONSIDERANT que le dossier de demande a été adressé de manière anticipée par rapport à 
l’échéance prévue pour la mise en service de la PUI, (avril/mai 2025) et que certains éléments 
essentiels pour l’octroi de l’autorisation, à la date de rédaction de la présente décision, ont dû être 
échangés et reprécisés avec le demandeur ; 
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CONSIDERANT que les éléments susvisés ont été confirmés dans le cadre des échanges écrits 
du 10 octobre 2024 entre la structure et la pharmacienne inspectrice, en particulier : 
 
-en ce qui concerne les locaux : il est confirmé que les recommandations du rapporteur ordinal  
sont d’ores et déjà prises en compte, en particulier agrandissement du local des stupéfiants, mise 
en place d’un guichet dans le hall d’accueil ; 
 
- en ce qui concerne l’effectif prévu de trois pharmaciens : cet effectif s’avère adapté et permettra 
la sécurisation en continu de la conduite des missions et activités de la pharmacie, en particulier 
durant les périodes de remplacement. Il est confirmé que le recrutement du pharmacien gérant et 
des pharmaciens adjoints est en cours, six candidats ayant postulé pour rejoindre la future 
pharmacie à usage intérieur ; il a été acté que les promesses d’embauche seront adressées à 
l’ARS dès qu’elles seront établies et disponibles ; 
 
-en ce qui concerne l’effectif des préparateurs : il est confirmé que l’effectif actuel sera renforcé 
avec le recrutement d’un minimum de deux préparateurs supplémentaires ; 
 
-en ce qui concerne le logiciel de gestion de stock de la PUI : l’établissement confirme le choix du 
logiciel Winpharm® adapté à ses besoins pour la gestion de stock des dispositifs médicaux, des 
médicaments, des stupéfiants, et interopérable avec le logiciel d’aide à la prescription de l’HAD ; 
 
-en ce qui concerne la sérialisation : il est confirmé que tous les outils nécessaires à sa mise en 
œuvre seront réunis lors de la mise en service de la PUI ;(module de sérialisation dans le logiciel 
Winpharm® ; 
 
-en ce qui concerne la préparation des doses à administrer : l’établissement confirme qu’il ne 
présente pas de demande pour réaliser cette activité, cette dernière pouvant être envisagée 
ultérieurement si besoin était ; 

 

D E C I D E  

 
Article 1er : La demande présentée par l’établissement d’Hospitalisation à Domicile 3G Santé (EJ 
300013760  – ET 300013778) en vue d’être autorisé à créer une pharmacie à usage intérieur est 
acceptée ; 

 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur sera située à l’adresse suivante : 75, chemin de 
Carsalade – 30900 Nîmes ; 

 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur nouvellement crée est autorisée à exercer pour son 
propre compte les missions et activités suivantes : 
 
♦ Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 
 
- Assurer la gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 
le contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets, 
mentionnés à l’article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ; 
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-10-11-00005 - Décision ARS Occitanie PUI n° 2024 - 5641 

autorisant la création d'une pharmacie à usage intérieur pour l'établissement d'Hospitalisation à Domicile 3G Santé 303



4

- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l’efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l’équipe de soins mentionnée à 
l’article L. 1110-12, et en y associant le patient ;

- Entreprendre toute action d’information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d’évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l’article L. 6111-2 ;

♦ Les actions de pharmacie clinique mentionnées à l’article R. 5126-10 du Code de la Santé 
Publique

Article 4 : La présente décision s’applique à compter de sa notification au demandeur ;

Article 5 : A compter de cette notification, la création de la pharmacie à usage intérieur devra être
réalisée de manière effective dans un délai d'un an au plus tard, et dans le respect des moyens 
décrits dans le dossier de demande et confirmés dans le cadre de l’instruction de cette dernière ;

Article 6 : A l’exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 
du Code de la Santé Publique qui doivent faire l’objet d’une nouvelle autorisation préalable, toute 
modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l’objet d’une déclaration 
préalable au moins deux mois avant sa mise en œuvre ;

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :
▪ d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,
▪ d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal   
administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr;

         Article 8 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation. 
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Conseil central de la section H ;

Article 9 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé de 
la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale du Gard, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région.

                                  Fait à Montpellier, le 11 octobre 2024

                              Didier JAFFRE
                                  Directeur Général
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ARRÊTE ARS OCCITANIE n° 2024 – 6438 
MODIFIANT L’ARRÊTE ARS OCCITANIE N° 2024 – 6401 DU 18/10/2024 

PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTÉ DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER (34) 

ANNÉE UNIVERSITAIRE 2024-2025 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu  le Code de la Santé Publique ; 
 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 95-926 du 18 août 1995 portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 
 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Directeur général de 

l’Agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 18 août 1995 modifié par l’arrêté du 15 mars 2010 relatif au diplôme de cadre de santé consolidé au 

9 mai 2017 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité de 

Directeur du Premier Recours ; 
 
Vu la décision n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu la décision prise par le directeur de l’Institut de formation des cadres de santé du CHU de Montpellier en date 

du 04/11/2024, messagerie électronique ; 
 

Considérant l’article 15 de l’arrêté du 18 août 1995 modifié selon lequel : « Les membres du conseil technique sont 

nommés par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 

ARS OCCITANIE - R76-2024-11-04-00003 - ARRÊTE ARS OCCITANIE n° 2024-6438 du 04/11/2024  MODIFIANT L'ARRÊTE ARS

OCCITANIE N° 2024-6401 DU 18/10/2024 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE DE L'INSTITUT DE FORMATION DES

CADRES DE SANTÉ DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER (34) - ANNÉE UNIVERSITAIRE 2024-2025

306



   
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr      2 / 3 

A r r ê t e  

 

Article 1 : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier (34) pour l’année universitaire 2024-2025 est arrêtée comme suit : 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé, ou son représentant, président ; Mme Réjane 
SIMON, Conseillère pédagogique régionale 

 
Le Directeur de l'institut de formation des Cadres de Santé, ou son représentant ; Mme Agnès ALDEBERT 

 
Un représentant de l'organisme gestionnaire, support de l'institut de formation, ou son représentant ; 
Titulaire : Mme Marie-Hélène REQUENA-LAPARRA, Directrice Coordinatrice générale des soins, 
coordinatrice de l’institut de formation aux métiers de la santé, CHU de Montpellier 
Suppléant : Mme Emmanuelle VAIRON, Faisant Fonction de Cadre Supérieur de Santé à la Direction 
Coordination générale des soins, CHU de Montpellier 
 
 

Des enseignants de l'institut, intervenant à temps plein ou à temps partiel, élus par leurs pairs, à raison 
d'un au moins pour chacune des professions pour lesquelles l'institut est agréé, ainsi que, pour chacune 
de ces professions, au-delà de quarante étudiants, un membre supplémentaire par tranche de quarante 
étudiants : 
 
. CATÉGORIE INFIRMIÈR(E) : 

Titulaire : M. MYKOLOW Grégory, cadre supérieur de santé à l’IFCS du CHU de Montpellier ; 

Suppléante : Mme MAESTRELLO Laure, cadre de santé, IFSI du CHU de Montpellier ; 
 
. CATÉGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MÉDICALE : 

Titulaire : M. PLANTARD Patrick, Cadre supérieur de santé, CHU de Nîmes ; 

Suppléante : Mme CLAVIER MICHEAU Carole, Directrice de l’IFMEM, CHU Montpellier ; 
 
. CATÉGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES : 

Titulaire : M. PITOT Michel, cadre de santé, CHU de Montpellier ; 

Suppléante : Mme LACOURT Delphine, cadre de santé, CHU de Montpellier ; 
 
. CATÉGORIE PRÉPARATEUR(TRICE) EN PHARMACIE HOSPITALIÈRE : 

Titulaire : Mme REVEL Cathy, Directrice du CFPPH, CHU de Montpellier ; 

Suppléant : Mme BOUACHRA EL AMRANI Samira, cadre de santé, CH le Vigan ; 
 
- CATEGORIE ERGOTHERAPEUTE :  
Titulaire : Mme VALLAT Audrey, Directrice de l’institut de formation d’ergothérapie, Montpellier 
 

Des professionnels, désignés par le directeur de l'institut, titulaires du diplôme de cadre de santé ou de 
l'un des autres titres visés au 3° de l'article 2 du présent arrêté, exerçant depuis au moins trois ans des 
fonctions d'encadrement dans un service accueillant des étudiants en stage, en nombre égal, par 
profession, aux enseignants mentionnés au 4° ci-dessus ; 
 
. CATÉGORIE INFIRMIÈR(E) : 

Titulaire : Mme MESSAD Narima, cadre de santé, CHU de Montpellier ; 

Suppléant : Mme FORTIER Mathilde, cadre de santé, CHU de Montpellier ; 
 
. CATÉGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MÉDICALE : 

Titulaire : M. JEANNIN Eric, cadre supérieur de santé, CHU de Montpellier ; 

Suppléant : Mme GAILLOT Aurélie, Cadre de santé, CHU de Montpellier ; 
 
. CATÉGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES : 

Titulaire : Mme CANES Nathalie, cadre supérieur de santé, CHU de Montpellier ; 

Suppléant : M. GOUATY Vincent, cadre de santé, CHU de Montpellier ; 
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. CATÉGORIE PRÉPARATEUR(TRICE) EN PHARMACIE HOSPITALIÈRE : 

Titulaire : M. VANHOYE Thierry, cadre supérieur de santé, CH de Béziers ; 

Suppléant : Mme CHAPTAL SANGALLI Céline, cadre de santé, CH Sète ; 
 
- CATEGORIE ERGOTHERAPEUTE :  
Titulaire : Mme TEN Odile, cadre de santé, CHU de Montpellier 

 

       Des représentants des étudiants, élus par leurs pairs, en nombre égal, par profession, aux enseignants 
mentionnés au 4° ci-dessus : 

 
. CATÉGORIE INFIRMIÈR(E) : 

Titulaire : M. TAZI Yacine 

Suppléante : Mme QUELESME Christelle 
 
. CATÉGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MÉDICALE : 

Titulaire : Mme AVAZERY BRARD Audrey 

 
. CATÉGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES : 
Titulaire : Mme BOUHMAMA BOUACHRA Leila 
 
. CATÉGORIE ERGOTHERAPEUTE : 

Titulaire : Mme PONNELLE Justine 

 
. CATÉGORIE PRÉPARATEUR(TRICE) EN PHARMACIE HOSPITALIÈRE : 

Titulaire : Mme BARDIN Christelle 

 
Une personnalité qualifiée, désignée par le directeur de l'institut. 

Titulaire : Mme SAINT-ARNOULD Frédérique, Directrice de l’IFSI, écoles spécialisées IBODE, IADE, 

puéricultrices, CHU de Montpellier ; 
Suppléant : Mme FELLAH Laila, Adjointe à la Directrice de l’IFSI, CHU de Montpellier ; 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « télé recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 
 

 
                                                                                  Fait à Montpellier, le  04/11/2024

 
Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie, 
La Conseillère pédagogique régionale 
 
 
 
 
Réjane SIMON 
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1 

 

 

Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

et de la Protection des Populations du Lot 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par l’association  

ALISE, sise au 116, rue Ferdinand Mirabel – 46 000 Cahors 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu    la loi de finances pour 2024 ;  

Vu   l’instruction n° DGCS/5A/5C/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire 2024 établis pour les services mandataires judiciaires à la protection 

des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu   l’arrêté préfectoral n°2016-90 du 24 mai 2016 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 17 septembre 2024 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

04 octobre 2024; 

Vu la délégation de gestion pour l’année 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et la direction 

départementale de l'emploi, du travail et des solidarités et de la protection des populations du Lot, 

dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises et réceptionnées le 25 octobre 2023 

par un dépôt sur la plateforme dédiée e_FSM ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 30 juillet 2024 ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service DPF d’ALISE 2024 portant 

acceptation le 30 juillet 2024 des propositions de modifications budgétaires; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024 en date du 6 août 2024 notifiée au 

gestionnaire par courrier électronique avec accusé de réception ; 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations du Lot ;  

 

 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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2 

 

 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service DPF de 

l’association ALISE sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante 
2 620,00 € 

42 620,00 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 37 000,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 3 000,00 € 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 42 620,00 € 

42 620,00 € Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 

314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’association ALISE est de 42 620,00 €.  

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la 

répartition de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’association ALISE, est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF du Lot, est fixée à 100%, soit un montant de 42 620,00 €, 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en application 

de l’article R.314-107 du Code de l’action sociale et des familles, s’élève à 3 551,67 € pour la CAF.   

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  

de l’association ALISE ; 

 à l’organisme mentionné à l’article 3 du présent arrêté. 

 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 
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Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 5 novembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

et de la protection des populations  

du Lot 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par l’UDAF du Lot  

159 rue du Pape Jean XXIII – 46003 Cahors 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/5A/5C/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établis pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-90 du 24 mai 2016 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 17 septembre 2024 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 04 octobre 2024; 

Vu la délégation de gestion pour l’année 2024 relative à la procédure de tarification des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la 

direction départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités et de la protection des 

populations du Lot, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 25 octobre 2023 sur la plateforme 

e-FSM ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 18 juillet 2024 par lettre 

recommandée avec accusé de réception n° 1A20876443800 ;  

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF du Lot reçue le 24 juillet 2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 6 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ; 

 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités (et de la 

protection des populations du Lot, 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

délégué aux prestations familiales de l’UDAF du Lot sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

 

2 000 

40 000 Groupe II - Dépenses de personnel 

 

34 500 

Groupe III – Dépenses de structure 

 

3 500 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

 
40 000 

40 000 
Groupe II – Autres produits d’exploitation  

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
 

Reprise excédent antérieur 

 
 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 

314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF du Lot est de 40 000 euros. 

  

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la 

répartition de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF du Lot, est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF du Lot,  est fixée à 100%, soit un montant de 40 000€, 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en 

application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 3 333,33 € pour la 

CAF,  

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  

de l’UDAF du Lot ; 

 à  l’organisme mentionné à l’article 3 du présent arrêté. 
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Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 5 novembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

Régis CORNUT 

 

DREETS OCCITANIE - R76-2024-11-05-00006 -  Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation Globale de Financement  du service délégué

aux prestations familiales   géré par UDAF 46 342



DREETS OCCITANIE

R76-2024-11-05-00004

 Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation

Globale de Financement  du service mandataire

judiciaire à la protection des majeurs géré par

ALISE 46

DREETS OCCITANIE - R76-2024-11-05-00004 -  Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation Globale de Financement  du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par ALISE 46 343



 

 

1 

 

 

Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités  

et de la protection des populations 

du Lot 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

ALISE, sise au 116, rue Ferdinand Mirabel – 46 000 Cahors 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu   le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs ; 
Vu   la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu   l’instruction n° DGCS/2A/5A/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu   l’arrêté préfectoral n°2016-90 du 24 mai 2016 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 17 septembre 2024 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

04 octobre 2024; 

Vu la délégation de gestion pour l’année 2024 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Lot, 

dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 25 octobre 2023 sur la plateforme e-

FSM ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires en date du 26 juillet 2024 transmises au gestionnaire 

via la plateforme e-FSM ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs d’ALISE en date du 30 juillet 2024 portant acceptations des propositions 

budgétaires ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 6 août 2024 

par courrier électronique avec accusé de réception ;  

Vu  le visa n°186/24 du contrôleur budgétaire en 2024 ; 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations du Lot ;  

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de ALISE  sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

 

96 450,02 € 

1 723 379,02 € 
Groupe II - Dépenses de personnel 

Dont 7 760,00 € de CNR 
1 480 410,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

 
146 519,00 € 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

Dont 7 760 € de CNR 

 

1 463 341,02 € 

 

1 723 379,02 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
242 978,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0.00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
17 060.00 € 

Reprise excédent antérieur 

 
0.00 € 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service ALISE est de 

1 463 341,02 euros (dont 7 760,00 euros de crédits non reconductibles). 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 1 458 951,00 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental du Lot est fixée à 0,3 %, soit un montant de : 

4 390,02 €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur telle que précisée à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant. 

Néanmoins, en application du même code, il convient d’opérer une régularisation eu égard aux acomptes 

versés mensuellement depuis le 1er janvier 2024 sur la base de la tarification 2023 et en considération de 

la tarification 2024 arrêtée par le présent acte. Le présent article détermine donc le montant des 

versements mensuels restant à courir à compter du mois de novembre et jusqu’à la fin de l’exercice 2024. 
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Les éléments considérés se décomposent ainsi : 

 

(a) Montant annuel dû au titre de la part Etat de la DGF 2024 : de 1 458 951,00  € 

(b) Montant des acomptes effectivement versés jusqu’en octobre 2024 inclus, sur la base de la DGF 

2023 : 1 175 622,40 € 

(c) Montant total restant à verser au titre de 2024 (=a-b) : 283 328,60 € 

(d) Montant mensuel à verser (=c/nombre de mois restant dû jusqu’à la fin de l’exercice :  

141 664,30 €   

 

Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : ALISE 

Identifiant Chorus : 1000385234 

N° SIRET : 330 130 089 000 56 

Nom de la banque : CREDIT AGRICOLE 

Domiciliation : CREDIT AGRICOLE NORD MIDI-PYRENEES 

Code banque : 11206  Code guichet : 00094 

Numéro compte : 45046941000  Clé : 82 

 

     

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Mission ministérielle SE Solidarité, insertion et égalité des chances 

Ministère 56 Affaires sociales, Santé et Droits des femmes 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD46 UO46 

Organisation d’achat B001 Bloc 2 

Centre de coût : DDCC046046 DDETSPP46 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

DREETS OCCITANIE - R76-2024-11-05-00004 -  Arrêté fixant pour l'année 2024 la Dotation Globale de Financement  du service

mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par ALISE 46 346



 

4 

 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

. 

Fait à Toulouse, le 5 novembre 2024 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

et de la protection des populations du Lot 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2024 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par l’UDAF 

 159 rue du Pape Jean XXIII – 46003 CAHORS  
 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
Vu la loi de finances pour 2024 ;  

Vu l’arrêté du 29 mai 2024 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction DGCS/5A/5C/2024/68 du 14 juin 2024 relative aux orientations de l'exercice 2024  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2024 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral  n°2016-90 du 24 mai 2016 établissant la liste départementale des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 17 septembre 2024 ; 

Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 04 octobre 2024; 

Vu la délégation de gestion pour l’année 2024 relative à la procédure de tarification des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la 

direction départementale de l'emploi, du travail et des Solidarités et de la protection des 

populations du Lot, dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2024 transmises le 25 octobre 2023 sur la plateforme 

e-FSM ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 18 juillet 2024 par 

courrier avec accusé de réception n°1A20876443800 ;  

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’UDAF reçue le 24 juillet 2024 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2024, notifiée au gestionnaire le 06 août 

2024 par courrier électronique avec accusé de réception ; 

 

Vu le visa n° 148/24 contrôleur budgétaire en 2024 ; 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités et de la protection 

des populations du Lot, 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF du Lot sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

 

131 912 

1 705 993,68  Groupe II - Dépenses de personnel 

 

1 389 828 

Groupe III – Dépenses de structure 

 

184 253,68 

Reprise déficit antérieur  

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

 
1 403 559,68 

1 705 993,68 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 

253 000 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 
12 000 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 

37 434 

Reprise excédent antérieur 

 
 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service de l’UDAF du 

Lot  est de 1 403 559,68 euros. 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 1 399 349,00 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental du Lot est fixée à 0,3 %, soit un montant de : 

4 210,68 €. 

 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 116 612,40 € pour l’État et 350,90 € pour le Conseil 

Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : UDAF 
Identifiant Chorus :  1001267686 
N° SIRET :  77705326500024 
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Nom de la banque :  BANQUE POPULAIRE 
Domiciliation :  BANQUE POPULAIRE OCCITANIE CAHORS 
Code banque :  17807 
Code guichet :  00805 
Clé :  55 
Numéro compte :  85421732338 
   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

Programme budgétaire : 0304 
Inclusion sociale et protection des 

personnes 

Centre financier : 0304-D034-DD46 UO46 

Organisation d’achat B001 Bloc 2 

Centre de coût : DDCC046046 DDETSPP 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 
Transferts directs aux associations et 

fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de 

l’Occitanie. 

 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail et 

des Solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 5 novembre 2024 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 

 

 

 

Régis CORNUT 
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Arrêté modificatif n° 01CAF2022-6 du 31 octobre 2024 

Caisse d'allocations familiales de l’Hérault 

 

 

 

 

 
 

Arrêté modificatif n° 01CAF2022-6 du 31 octobre 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

caisse d'allocations familiales de l’Hérault 

 
La ministre de la santé et de l’accès aux soins, 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

La ministre du travail et de l'emploi, 

 
 
 
 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu  l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l'arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des 

représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime 

général et du régime local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 

Vu l’arrêté n° 01CAF2022 du 8 février 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

caisse d'allocations familiales de l’Hérault ; 

Vu les arrêtés n° 01CAF2022-1 du 1er juillet 2022, 01CAF2022-2 et 01CAF2022-3 des 24 novembre et 13 

décembre 2023, 01CAF2022-4 et 01CAF2022-5 des 18 mars et 19 juin 2024, portant modification des 

membres du conseil d’administration de la caisse d'allocations familiales de l’Hérault ; 

Vu  la demande de la fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) ; 

 

 

ARRETE : 

  

 

Article 1er  

  

 

La composition du conseil d’administration de la caisse d'allocations familiales de l’Hérault est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des travailleurs indépendants : 
 

Sur demande de la fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) 

 

Le siège de Mme LAUR Isabelle, suppléante, est déclaré vacant. 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

 

Article 2 

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
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Caisse d'allocations familiales de l’Hérault 

Fait à Marseille, le 31 octobre 2024 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de l’égalité 

entre les femmes et les hommes,  

La ministre du travail et de l'emploi, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 01CAF2022-6 du 31 octobre 2024 

Caisse d'allocations familiales de l’Hérault 

 

Nom Prénom

DUBUCHE Anne

MOREZZI Matthias

LAMBOUST Encarnacion

SICILIANO Florian

RIVOIRE Myriam

TEISSIER Laurent

BEN MOUSSA Loutfi

DU CAILAR Berangère

HALLAY Olivier

MARIN Philippe

CHASTANG Marie

DA SILVA DE SOUSA Isabelle

Titulaire IHMAOUÏNE Yves

Suppléant GARDE Dominique

Titulaire BRIDIER Jean-Marie

Suppléant SOLBES-SABUCO Bérengère

AFFRE Jean

VIC Bruno

NOUGARET Nathalie

DUBOIN-BIDET Christophe

DUSSOL Jean Yves

MONVOIS Sébastien

PETARD Frédérique

Vacant

Titulaire ALAVER Annie

Suppléant LOPEZ Sylvie

Titulaire DEGOUTIN Eric

Suppléant LEAUTE Céline

Titulaire GAUDY Karine

Suppléant ARAB Ali

Titulaire CIDOLIT José

Suppléant Vacant

ANNEYA Karine

LUU Doan

NEGRE Jean-Luc

VALLET Nadia

ALBERTO-PAULI Sylvie

BAILLEUX-MOREAU Yves

CAZES Maryse

FAUCET Jean-Jacques

ABIAD  Muriel

OLLIER Éric

PEREZ Elisabeth

VERGELY Pascale

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s) 31/10/2024

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 

Représentants des 

associations 

familiales :

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales de l'Hérault

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO
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Arrêté n° 02CARSAT2022-6 du 05 novembre 2024 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Languedoc-Roussillon 

 

 

 

 

 

 

 
Arrêté modificatif n° 02CARSAT2022-6 du 05 novembre 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Languedoc-Roussillon 

 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins, le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 

l’égalité entre les femmes et les hommes, la ministre du travail et de l’emploi 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R.121-7, et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux 

et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local 

d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu  l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l'arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des 

représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du 

régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-

Rhin et de la Moselle 

Vu l’arrêté nominatif n° 02CARSAT2022 du 21 mars 2022 portant nomination des membres du 

conseil d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) du 

Languedoc-Roussillon ; 

Vu   les arrêtés modificatifs n° 02CARSAT2022-1 du 27 juin 2022, n° 02CARSAT2022-2 du 16 

novembre 2022, n° 02CARSAT2022-3 15 avril 2024, n° 02CARSAT2022-4 du 28 juin 2024 et n° 

02CARSAT2022-5 du 03 juillet 2024 portant modification des membres du conseil 

d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT) du 

Languedoc-Roussillon ; 

Vu      la demande du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

 

 

ARRETE : 

  

 La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail    

du Languedoc-Roussillon est modifiée comme suit : 

 

Article 1er  

  

En tant que représentants des employeurs : 
 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France MEDEF 

 

Suppléante  Mme HYLARI Stella  

Suppléante  Mme BOIRAUD Marie 

 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
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Fait à Marseille, le 05 novembre 2024 

 

La ministre de la santé et de l’accès aux soins,  

Le ministre des solidarités, de l’autonomie et de 

l’égalité entre les femmes et les hommes,  

La ministre du travail et de l’emploi 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale 

de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Languedoc-Roussillon 

ANNEXE :  

CARSAT DU LANGUEDOC-ROUSSILLON 
Organisations désignatrices Nom Prénom 

Voix délibératives 

En tant que représentants 

des assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
CHARLES Didier 

MARROT Cédric 

Suppléant(s) 
CHATELUS 

Marie-

Emmanuelle 

GUERRERO Yvette 

CGT 

Titulaire(s) 
MEDJOUEL Nouri 

VALERO Sébastien 

Suppléant(s) 
GOURAT Cyril 

LACOSTE Eric 

CGT-FO 

Titulaire(s) 
GUIRAL Michel 

LOPEZ Evelyne 

Suppléant(s) 
DORGUEIL Dominique 

ROUDIERE Nadège 

CFE - CGC 
Titulaire JULES Georges 

Suppléant GIL Mélissa 

CFTC 
Titulaire BOURREL Grégory 

Suppléant MANSARD Anne-Josèphe 

En tant que représentants 

des employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 

CARBONEILL Renaud 

FAURE Thomas 

GAILLARD Ivan 

REYNIER Matthieu 

CAUCHETEUR  Didier 

Suppléant(s) 

HYLARI Stella 

BOUTROUX Frédéric 

GILABEL Patrick 

ROSSIGNOL Bruno 

BOIRAUD  Marie 

CPME 

Titulaire(s) 
BOUSCAREN Rémy 

COURONNE Bertrand 

Suppléant(s) 
PUJOL Laetitia 

non désigné   

U2P 
Titulaire COULOM Olivier 

Suppléant ROUX Isabelle 

En tant que représentants 

de la Mutualité : 
FNMF 

Titulaire LIATTI Brigitte 

Suppléant CREPELLIERE Gérald 

Personnes qualifiées  
(dont au moins 1 représentant des retraités) 

BRUM Francis 

DJIANE Bernard 

ROSIER-DUFOND Josiane 

QUATREFAGES Henry 

Voix consultatives 

En tant que représentants 

des associations 

familiales : 

UNAF / 

UDAF 

Titulaire CAPONI Michel 

Suppléant FOUGERES Frantz 

En tant que représentants 

des TI 
IRPSTI Occitanie COLOMBIER Patrick 

Dernière(s) modification(s) 05/11/2024       
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